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  Luxembourg*: projet de résolution 
 
 

  Renforcement du programme contre la drogue de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime ainsi que du rôle de la 
Commission des stupéfiants en tant que l’un des organes 
directeurs du programme 
 
 

   La Commission des stupéfiants, 
 
 

 Rappelant la résolution 46/185 C de l’Assemblée générale, de décembre 1991, 
par laquelle l’Assemblée a institué le Fonds du Programme des Nations Unies pour 
le contrôle international des drogues et étendu les attributions de la Commission des 
stupéfiants afin qu’elle agisse en qualité d’organe directeur du Programme et du 
Fonds de ce dernier, 

 Réaffirmant ses résolutions 44/16, 45/17, 46/8 et 47/3, dans lesquelles elle a 
recommandé d’améliorer constamment la gestion et de renforcer le dialogue avec 
les États Membres en vue de contribuer à une exécution durable et plus efficace des 
programmes, 

 Notant qu’une bonne gestion contribue à un financement important et 
prévisible et vice versa,  

 1. Se félicite du processus actuel de réforme de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime, qui vise à créer des pratiques d’organisation plus 
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efficaces et plus efficientes, et invite l’Office à continuer à favoriser une culture 
d’amélioration constante des pratiques de gestion; 

 2. Affirme que l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
continuera à tirer sa force d’un personnel motivé, dévoué, et d’une compétence et 
intégrité des plus élevées, qui reflète les principes d’une vaste répartition 
géographique et de la parité entre les sexes, et prie donc le Directeur exécutif de faire 
en sorte que les systèmes de recrutement, de sélection et d’évaluation en tiennent 
compte et récompensent la meilleure pratique; 

 3. Souligne que les bureaux de pays et les bureaux régionaux de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime jouent un rôle essentiel dans l’exécution 
des programmes, et que ces bureaux doivent, pour bien fonctionner, recevoir 
notamment le soutien administratif et de gestion nécessaire, et demande au Directeur 
exécutif de faire en sorte que ce soutien leur soit fourni; 

 4. Accueille avec satisfaction les rapports du Groupe de l’évaluation 
indépendante et encourage l’application des recommandations qui y figurent; 

 5. Prie le Directeur exécutif de faire en sorte que l’évaluation devienne partie 
intégrante de la conception, du contrôle de l’exécution et de l’application des projets 
de l’Office contre la drogue et le crime et attend avec intérêt que l’accent soit mis 
davantage sur l’impact des projets dans le domaine de l’évaluation; 

 6. Accueille avec satisfaction la création récente, au sein de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime, d’un groupe de la planification stratégique 
et attend avec intérêt la présentation d’une stratégie à moyen terme propre à orienter et 
à guider la formulation des programmes et la prestation générale de services dans le 
cadre du mandat de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et 
conformément aux instructions arrêtées par les États Membres; 

 7. Se félicite de l’examen en cours de la gestion financière, exprime l’espoir 
que celle-ci permettra à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et aux 
États Membres d’évaluer les coûts, l’impact et l’efficacité des activités opérationnelles 
de façon transparente et contribuera à l’établissement de budgets axés sur les résultats, 
et attend avec intérêt le développement de ce système, y compris l’application de la 
gestion axée sur les résultats; 

 8. Appuie les efforts déployés par le Directeur exécutif, en ce qui concerne en 
particulier la constitution de partenariats avec des organisations internationales et 
d’autres entités internationales, pour faire en sorte que les questions relatives au 
problème mondial de la drogue fassent partie intégrante des programmes de 
développement durable; 

 9. Prie le Directeur exécutif de lui présenter à sa quarante-neuvième session 
un rapport sur les progrès réalisés dans l’application des réformes de gestion et 
budgétaires. 

 


